
 

DEPLACEMENTS 
TRANSPORT DES PERSONNES 

MISSION 54 : REGLEMENT DEPARTEMENTAL DES TRANSPORTS SCOLAIRES 
 

 

VU ﾉげ;┗ｷゲ SW ﾉ; Cinquième commission, 
 

VU l'avis de la Première commission, 

VU les conclusions du rapporteur, 

Vu la délibération n° 503 du 25 Novembre 2011, 

Vu ﾉW SYH;デ SげﾗヴｷWﾐデ;デｷﾗﾐ H┌SｪYデ;ｷヴW SWゲ ヱΑ Wデ ヱΒ DYIWﾏHヴW ヲヰヱヵ, 

V┌ ﾉげ;┗ｷゲ S┌ CﾗﾐゲWｷﾉ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ;ﾉ SW ﾉげES┌I;デｷﾗﾐ ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉW Wﾐ S;デW S┌ ヱヰ aY┗ヴｷWヴ ヲヰヱヶが 

__________________________________ 

 
La politique DYヮﾉ;IWﾏWﾐデゲ ゲげ;ヴデｷI┌ﾉW ;┌デﾗ┌ヴ SW SW┌┝ ;┝Wゲ WゲゲWﾐデｷWﾉゲ : les infrastructures routières du 
département et le transport des personnes. Cette politique permet également de soutenir le 
développement du réseau ferroviaire et aérien. LげWﾐﾃW┌ IﾗﾐゲｷゲデW < a;IｷﾉｷデWヴ Wデ ;ゲゲ┌ヴWヴ S;ﾐゲ ﾉWゲ 
meilleures conditions possible les déplacements des usagers dans le département des Pyrénées-
Atlantiques. 

 

LW DYヮ;ヴデWﾏWﾐデ W┝WヴIW ゲWゲ IﾗﾏヮYデWﾐIWゲ デ;ﾐデ Wﾐ デヴ;ﾐゲヮﾗヴデゲ ゲIﾗﾉ;ｷヴWゲ ケ┌げWﾐ ﾉｷｪﾐWゲ ｷﾐデWヴ┌ヴH;ｷﾐWゲ Wデ 
デヴ;ﾐゲヮﾗヴデ < ﾉ; SWﾏ;ﾐSW ヮﾗ┌ヴ ゲﾗ┌デWﾐｷヴ ﾉげWﾐゲWﾏHﾉW SWゲ ﾏﾗSWゲ SW デヴ;ﾐゲヮﾗヴデゲ ヮ;ヴデｷIｷヮ;ﾐデ < ﾉa desserte 
du territoire 

Le Département fixe les itinéraires, les horaires et les jours de fonctionnement des services pour 
ゲ;デｷゲa;ｷヴW ;┌ ﾏｷW┌┝ ﾉWゲ HWゲﾗｷﾐゲ SW ﾉ; ヮﾗヮ┌ﾉ;デｷﾗﾐ Wデ IﾗﾐaｷW ﾉげW┝ヮﾉﾗｷデ;デｷﾗﾐ S┌ ヴYゲW;┌ ;ｷﾐゲｷ SYaｷﾐｷ < SWゲ 
transporteurs professionnels dans le cadre de marchés publics ou de délégations de service public à 
des organisateurs locaux qui font leur affaire de la gestion quotidienne de certains transports. Il 
SYaｷﾐｷデ ﾉげ;ﾏYﾐ;ｪWﾏWﾐデ SWゲ ヮﾗｷﾐデゲ Sげ;ヴヴZデゲ Wﾐ aﾗﾐIデｷﾗﾐ SW ﾉ; ｪYﾗｪヴaphie, du réseau routier et de la 
fréquentation potentielle. 

Le Département assure directement le transport des élèves demi-pensionnaires en autorité 
organisatrice de 1er rang (AO), sur ces circuits spéciaux scolaires, moyennant une contrepartie 
financière communale et des Départements limitrophes et des participations familiales pour les non 
ayants droit acceptés à titre dérogatoire. 
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Il assure également le transport des élèves handicapés par le biais de marchés spécifiques ou en 
indemnisant directement les familles. 

Il participe également au transport des élèves internes ou demi-pensionnaires organisé directement 
ヮ;ヴ ﾉWゲ ヮ;ヴWﾐデゲ a;┌デW Sげ┌ﾐW ﾗaaヴW SW デヴ;ﾐゲヮﾗヴデ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ;ﾉ ;S;ヮデYWく 

 

Les marchés de transports scolaires et les conventions aux AO2 représentent un coût de ヲヶ Mオ en 
2016, pour quelques 27 500 élèves internes ou demi-pensionnaires, soit une SYヮWﾐゲW SげWﾐ┗ｷヴﾗﾐ  
1 000 オっYﾉX┗W Wデ ヮ;ヴ ;ﾐ ヮﾗ┌ヴ ﾉWゲ SWﾏｷ-pensionnaires. 

La fréquentation du transport scolaire par les élèves est diverse. Il a été ainsi mesuré que 20 % des 
élèves inscrits utilisaient très peu le transport scolaire (0 à 2 trajets/semaine) et que seuls 12 % des 
YﾉX┗Wゲ Wﾐ ;┗;ｷWﾐデ ┌ﾐ ┌ゲ;ｪW ;ゲゲｷS┌ ふWﾐデヴW Β Wデ ヱヰ デヴ;ﾃWデゲっゲWﾏ;ｷﾐWぶく LWゲ ﾏﾗS;ﾉｷデYゲ SげｷﾐゲIヴｷヮデｷﾗﾐが ﾃ┌ゲケ┌げà 
présent ゲ;ﾐゲ ヮ;ヴデｷIｷヮ;デｷﾗﾐ aｷﾐ;ﾐIｷXヴW SW ﾉげ┌ゲ;ｪWヴが entraînent ce ヮｴYﾐﾗﾏXﾐW SげｷﾐゲIヴｷヮデｷﾗﾐ SW Iﾗﾐaﾗヴデ 
qui tend à sur-dimensionner des moyens alors même que de nombreux autocars financés par la 
collectivité restent sous-fréquentés.  

A ﾉげYIｴWﾉﾉW SW ﾉ; RYｪｷﾗﾐ Aケ┌ｷデ;ｷﾐe-Limousin-Poitou-Charentes, 10 Départements sur 12 perçoivent 
une participation familiale ou des frais de dossier. La non-participation de ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ au coût du 
transport constitue un phénomène marginal < ﾉげYIｴWﾉﾉW ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉW ﾗ┌ ヮﾉ┌ゲ ﾉﾗI;ﾉW. 

De plus, la mise Wﾐ ヱ┌┗ヴW Sげ┌ﾐW ヮ;ヴデｷIｷヮ;デｷﾗﾐ SW ﾉげ┌ゲ;ｪWヴ ヮWヴﾏWデ SげWﾐ┗ｷゲ;ｪWヴが ﾗ┌デヴW ┌ﾐW ヴWIWデデW 
afférente, une économie concernant la Taxe sur la Valeur Ajoutée. Pour notre collectivité, ce 
dispositif représente ┌ﾐW YIﾗﾐﾗﾏｷW SW ヮヴXゲ SW ヴ Mオ ゲ┌ヴ ┌ﾐW ;ﾐﾐYW ゲIﾗﾉ;ｷヴWく 

 

Le nouveau règlement des transports scolaires, applicable à la rentrée 2016, réaffirme la politique 
départementale de transport scolaire, notamment en termes de définition de réseau et de desserte 
des établissements publics et privés sous contrat (confessionnel et linguistique). 

Dans un souci de bonne gestion des deniers publics et de responsabilisation des familles, il est 
proposé Sげｷﾐゲデ;┌ヴWヴ ┌ﾐW ヮ;ヴデｷIｷヮ;デｷﾗﾐ a;ﾏｷﾉｷ;ﾉW ヴWヮヴYゲWﾐデ;ﾐデ SW ﾉげﾗヴSヴW SW 10 % du coût de transport. 

CげWゲデ ヮﾗ┌ヴケ┌ﾗｷ ﾉW ﾐﾗ┌┗W;┌ ヴXｪﾉWﾏWﾐデ de transport scolaire instaure une participation familiale de  
100 オ ヮﾗ┌ヴ ﾉWゲ YﾉX┗Wゲ SWﾏｷ-pensionnairesく LWゲ aヴ;デヴｷWゲ ゲﾗﾐデ ヮヴｷゲWゲ Wﾐ IﾗﾏヮデW ;┗WI ┌ﾐ デ;ヴｷa SW Βヰ オ 
pour le second enfant et la gratuité au troisième enfant de la fratrie. Les élèves internes disposent de 
tarifs spécifiques. Les aides individuelles au transport sont maintenues selon des critères de distance. 

Le règlement instaure également une participation financière identique pour les élèves fréquentant 
les transports scolaires organisés par les Autorités organisatrices de second rang. Il réaffirme 
ﾉげ;IIﾗﾏヮ;ｪﾐWﾏWﾐデ aｷﾐ;ﾐIｷWヴ SW IWﾉﾉWゲ-ci, avec une subvention calculée selon les ayant-droit du 
règlement. 

CﾗﾐIWヴﾐ;ﾐデ ﾉW デヴ;ﾐゲヮﾗヴデ SWゲ YﾉX┗Wゲ Wﾐ ゲｷデ┌;デｷﾗﾐ SW ｴ;ﾐSｷI;ヮが ｷﾉ Wゲデ ヮヴﾗヮﾗゲY ﾉげW┝ﾗﾐYヴ;デｷﾗﾐ SW la 
participation familiale. 

LW CﾗﾐゲWｷﾉ SYヮ;ヴデWﾏWﾐデ;ﾉ SW ﾉげES┌I;デｷﾗﾐ ﾐ;デｷﾗﾐ;ﾉW ふCDENぶ ; YデY Iﾗﾐゲ┌ﾉデY ヮﾗ┌ヴ ;┗ｷゲが ﾉW ヱヰ aY┗ヴｷWヴ 
2016, sur ce projet de règlement des transports scolaires. 

 

 

_______________________________ 
 

 
 
 



APRES EN AVOIR DELIBERE, 
 

Le Conseil départemental décide : 

  -  d͛ĂĚŽƉƚĞƌ le règlement départemental des transports scolaires joint en annexe de la présente 
délibération, qui entrera en vigueur pour les inscriptions de la rentrée 2016. 

 
 

ADOPTÉ  
POUR : 31 
CONTRE : 23 
 
 

Le Président du Conseil départemental 

 

 

Jean-Jacques LASSERRE 


